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1. Préambule 
Ce rapport établi, sur la base des données de l’exploitant du service d’assainissement collectif et de la 
Collectivité, permet d’établir un état des lieux du fonctionnement du service et de ses données 
caractéristiques. Ce rapport règlementaire doit être présenté dans les différents conseils municipaux des 
communes membres et transmis aux services de l’Etat.  

Ce rapport ne constitue pas une analyse exhaustive des données du service mais plutôt une compilation 
des données primordiales du service permettant de suivre son évolution et son niveau d’activité au cours 
du temps. 

2. Glossaire/ Définitions 
AC : Assainissement collectif 

AESN : Agence de l’Eau Seine Normandie 

ANSES : Agence Nationale de Sécurité Sanitaire 

ARS : Agence Régionale de la Santé 

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

EH : Equivalents Habitants (Paramètre de dimensionnement des ouvrages d’assainissement) 

ERU : Eaux Résiduaires Urbaines (Directive Européenne) 

IP : Indicateur de Performance (SISPEA – Observatoire de l’eau) 
 

Paramètres Assainissement : 

- MES : Matières en suspension 
- Pt : Phosphore 
- DBO5 : Demande biologique en oxygène sur 5 jours. Elle représente la quantité d’oxygène 

nécessaire aux micro-organismes présents dans l’eau pour oxyder (dégrader) l’ensemble de la 
matière organique d’un échantillon d’eau maintenu à 20°C pendant 5 jours. 

- DCO : Demande chimique en oxygène. Elle permet d’apprécier la concentration en matière 
organiques ou minérales, dissoutes ou en suspension dans l’eau bau travers de la quantité 
d’oxygène nécessaire à leur oxydation (dégradation) chimique totale. 

Les eaux usées ont très souvent une teneur importante en composés d'azote et de phosphore, matières 
nutritives qui favorisent la croissance des végétaux aquatiques entraînant une prolifération d'algues 
microscopiques qui détériorent la qualité des milieux aquatiques avec comme conséquences un 
déséquilibre du milieu, l’apparition de mousses nauséabondes… Il est donc essentiel de maîtriser ces rejets 
dans le milieu naturel.  

L’azote peut se trouver sous quatre formes dans les eaux usées : azote organique, azote ammoniacal, 
nitrites, nitrates.  

- NK (azote Kjeldahl) : représente les formes réduites de l’azote, soit l’azote organique et l’azote 
ammoniacal.  

- NGL (azote global) : représente l’azote sous l’ensemble de ses formes. 

RAD : Rapport Annuel du Délégataire 

SATESE : Service d’Assistance Technique aux Exploitants de Station d’Épuration 

PFAC : Participation au Financement de l’Assainissement Collectif 

STEP/ STEU: Station d’Epuration 
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3. Présentation de la compétence assainissement 
 

3.1 Territoire desservi par systèmes de collecte 
La Communauté de communes Roumois Seine exerce la compétence assainissement des eaux usées (Collecte, 
transport, dépollution). 

Les communes suivantes sont en partie desservies par des réseaux d’assainissement collectif des eaux usées 
gérés par la Communauté de communes : 

- Boissey le Châtel - La Trinité de Thouberville 
- Bosgouet - Les Monts du Roumois 
- Bosroumois - Saint Aubin sur Quillebeuf 
- Bourg Achard - Sainte Opportune la Mare 
- Bourneville Sainte Croix - Saint Ouen de Thouberville 
- Caumont - Saint Ouen du Tilleul 
- Etreville - Saint Pierre des Fleurs 
- Grand Bourgtheroulde - Thuit Anger (hameau de Thuit de l’oison) 
- Hauville - Trouville la Haule 
- Honguemare Guénouville  

 

Sur les communes de Thuit de l’Oison (hors Thuit Anger) et de Saint Pierre du Bosguérard, la compétence 
assainissement collectif des eaux usées est exercée par un syndicat, le SITEUR, auquel adhère la Communauté 
de communes. 

La collectivité ne possède pas de Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL).  
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3.2 Mode de gestion du service 
Par délibération N°CC/ST/05-2022 en date du 07 février 2022, le Conseil communautaire a approuvé 
le principe du recours à une Délégation de Service Public pour la gestion du service public 
d’assainissement collectif sur le territoire de la Communauté de communes Roumois seine (à 
l’exception des communes de Saint Pierre du Bosguérard et des communes déléguées de Thuit Signol 
et de Thuit Simer sur la commune nouvelle de Thuit de l’Oison). 
 
Après achèvement de la procédure de passation de cette délégation lors de l’année 2022, l’ensemble 
des ouvrages d’assainissement collectif dont la Communauté de communes est gestionnaire sont 
exploités dans le cadre d’un contrat de Délégation de Service Public par affermage depuis le 1er janvier 
2023. 
 
Ce contrat a été signé entre la Communauté de commune et 
l’entreprise SAUR.  
 
 
Pendant toute la durée de ce contrat (9 ans), la SAUR a l’obligation 
d’exploiter les ouvrages et installations du service et d’en assurer le fonctionnement, la surveillance, 
l’entretien, la maintenance et les renouvellements. 
 
Dans ce contexte, la gestion du service doit être assurée par la SAUR à ses risques et périls, 
conformément aux règles de l’art, dans le souci d’assurer la conservation du patrimoine et la continuité 
du service, les droits des tiers et la qualité de l’environnement. 
 
 

     

 

ASTREINTES et URGENCES 

 

Dans le cadre de ce mode de fonctionnement, la SAUR met à disposition de l’ensemble des usagers du 
service le numéro de téléphone d’astreinte ci-dessous : 

02 50 72 40 09 

Ce numéro est à composer pour signaler tout problème sur le réseau public et permettre une 
intervention du Délégataire dans les meilleures conditions. 

Il est opérationnel 7j/7 et 24h/24.  
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3.3 Patrimoine du service 
Le service public d’assainissement collectif permet, dans les zones desservies, la collecte, le transport et la 
dépollution des eaux usées. 

Il gère pour cela un patrimoine constitué essentiellement : 

- de réseaux (canalisations gravitaires ou sous pression)  
- de stations d’épuration. 
- d’ouvrages annexes (postes de relèvement, stockages, ...) 

 
 

 plus de 175km de réseaux 
 
Les réseaux sont composés de conduites à écoulement gravitaire et de conduites de refoulement. 
 
Ils sont principalement en en amiante-ciment, PVC et Fonte et de diamètre compris entre 150 et 
300mm. 
 
 

 13 stations d’épuration (STEP) capables de traiter les eaux usées de 24482 Equivalents-habitants : 
 

Capacité  Année de  
mise en service 

 

- STEP à Boues activées de Boissey le Châtel  1 100 EH  1983 

- STEP à Boues activées de Bourg Achard  7 825 EH 2008 

- Filtre planté de Bourg Achard (Le Haut Croth)    160 EH 2009 

- STEP à Boues activées de Grand Bourgtheroulde  5 717 EH 2014 

- STEP à Boues activées de Bourneville Sainte Croix  1 500 EH 2020 

- Filtre planté de Caumont     450 EH 2015 

- Filtre Planté d’Etreville     360 EH 2011 

- Lagune de Hauville     500 EH 1992 

- Disques biologiques des Monts du Roumois     420 EH 2010 

- STEP 1 à Boues activées de Saint Ouen de Thouberville  2 700 EH 1996 

- STEP 2 à Boues activées de Saint Ouen de Thouberville     950 EH 2020 

- Filtre planté de Trouville la Haule     300 EH 2014 

- Clarifosse de Sainte Opportune la Mare       16 logements Inconnue 
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En 2023, le volume facturé aux abonnés est de 837 970 m³  

 
Après traitement, les eaux épurées sont rejetées dans le milieu naturel dans : 
 

- des fossés (Boissey le Chatel, Bourg Achard, Saint Ouen de Thouberville 1, Caumont) 

- des aires d’infiltrations (Bourneville Sainte Croix, Trouville la Haule, Le Haut Croth, Les Monts du Roumois, 

Saint Ouen de Thouberville 2, Grand bourgtheroulde, Etreville) 

- des puits d’infiltration (Hauville, Sainte Opportune la Mare) 

 

 

 Les postes de relevage 
 
Près d’une centaine de poste de relevage sont exploités par le service assainissement. 
 
En voici les principales caractéristiques : 
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 Ouvrages de stockage restitution : 

 

Il existe également plusieurs ouvrages permettant de limiter les à-coups hydrauliques dans les réseaux 

liés à des apports d’eaux claires parasites. 

 

Les principaux ouvrages sont des bassins de stockage restitution à : 

- Bourneville (site ancienne station) 

- Bosgouet (rue Guy de Milleville) 

- Bosroumois (Maraval : 280m3) et Saint Ouen du Tilleul (Mont Coquet : 160m 

-  

Principe de fonctionnement d’un B.S.R. (Bassin de Stockage Restitution) 
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Consommations électrique constatées en 2023 : 

 

Ensemble des postes de relevages : 239 736 KWh 

Ensemble des stations d’épuration : 1 014 687 KWh 

 

La station de Bourg Achard est particulièrement consommatrice en énergie électrique puisqu’elle a 

consommé en 2023 près de 473 000 KWh à elle seule. 

 

Une étude de faisabilité est envisagée pour tâcher d’optimiser ou de modifier les ouvrages de cette 

dernière en vue de réduite cette consommation. 

Une étude sur les possibilités de mise en place de panneaux photovoltaïques est en cours 

parallèlement. 
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3.4 Estimation de la population desservie par le réseau de collecte 
(P201.0) et du nombre d’abonnements 

Commune Nombre d’abonnés 
en 2023 

Nombre d’abonnés 
en 2022 

Nombre d’abonnés 
en 2021 

Boissey le Châtel 422 399 396 

Bosroumois / Saint Ouen du Tilleul 2190 2190 2243 

Bourg Achard / Bosgouet / Honguemare 
Guénouville 1855 1855 2217 

Bourneville Sainte Croix 291 296 319 

Caumont 145 145 142 

Etreville 68 68 94 

Grand Bourgtheroulde 1498 1498 1546 

Hauville 166 166 178 

Les Monts du Roumois 160 160 142 

Saint Aubin sur Quillebeuf 59 59 58 

Saint Opportune la Mare 17 17 17 

Saint Ouen de Thouberville la Trinité de 
Thouberville 1294 997 1021 

Saint Pierre des Fleurs 733 715 719 

Thuit Anger 328 328 321 

Trouville la Haule 102 102 110 

TOTAL 9328 9230 9523 

 
Total de la population desservie sur le périmètre de la Communauté de communes : environ 21000 habitants, 
pour un nombre d’abonnement de 9328, avec un ratio habitants/abonnement d’environ 2,25. 
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3.5 Volumes facturés 
 

Commune 

Volume 
d’effluents 

facturés en 2023 
(en m3) 

Volume 
d’effluents 

facturés en 2022 
(en m3) 

Volume 
d’effluents 

facturés en 2021 
(en m3) 

Boissey le Châtel 31 270 28 549 29 046 

Bosroumois / Saint Ouen du Tilleul 184 895 176 319 188 136 

Bourg Achard / Bosgouet 224 854 226 466 214 277 

Bourneville Sainte Croix 23 584 20 908 19 097 

Caumont 13 575 11 640 10 657 

Etreville 5 479 6810 6 430 

Grand Bourgtheroulde 131 932 124 322 130474 

Hauville 12 888 11 800 11 642 

Les Monts du Roumois 13 46714 14 384 12 956 

Saint Aubin sur Quillebeuf 5 064 5 157 5 453 

Saint Opportune la Mare 874 781 889 

Saint Ouen de Thouberville la Trinité 
de Thouberville 88 719 82 110 78 223 

Saint Pierre des Fleurs 49 971 55 570 63 838 

Thuit Anger 32 226 29 446 28 920 

Trouville la Haule 9 112 8 081 7 111 

TOTAL 837 970 802 343 807 149 

 

Les effluents des communes de Saint Aubin sur Quillebeuf sont transportés puis traités sur les 
installations de Quillebeuf sur seine gérés par la Communauté de communes Pont-Audemer Val de 
Risle. 

Ceux des communes de Thuit Anger, Saint Pierre des Fleurs, Bosroumois et Saint Ouen du Tilleul sont 
traités par la Métropole Rouen Normandie. Une partie passent par les réseaux de la Saussaye. 

Des conventions doivent cadrer ce contexte.  
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3.6 Conventions de déversement 
 
En 2023, l’aire autoroutière de Bosgouet Nord a été réaménagée et est désormais raccordée au réseau 
d’assainissement de la commune de Bosgouet via l’aire sud qui y était déjà raccordée. 

Une convention a été passée avec SODIPLEC et TOTAL Energies, les nouveaux exploitants de ces deux aires. 

Les eaux usées collectées sur ces deux aires sont ainsi traitées par la station de Bourg Achard sur laquelle sont 
raccordée les réseaux de Bosgouet. 
 

 
 

 

4. Indicateurs de performance 
 

4.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des réseaux usées 
(P201.1). 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résidant en zone d'assainissement collectif. 

Cet indicateur sera actualisé lorsqu’un zonage d'assainissement collectif, à l’échelle de la Communauté de 
communes sera établi par la collectivité. 
 
A ce jour, l’exploitant estime que ce taux est de 100%. 
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4.2 Conformité des ouvrages de collecte et de traitement des effluents 

(Uniquement les STEU > 2 000 EH). 

 Bourg Achard Grand 
Bourgtheroulde 

Saint Ouen de 
Thouberville 

Charge DBO5 (Kg/j) 174,90 146,33 69,53 

Conformité de la collecte des effluents 
(P203.3) 100 % 100 % 100 % 

Conformité des équipements des stations 
de traitement des eaux usées (P204.3) 100 % 91,67 % 100 % 

Conformité de la performance des 
ouvrages d’épuration (P205.3) 100 % 100 % 100 % 

Conformité du taux de boues des ouvrages 
d’épuration évacuées (P206.3) 100 % 100 % 100 % 

Conformité des performances des 
équipements d’épuration (P154.3) 100 % 100 % 100 % 

 

4.3 Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte d’eaux usées 
 

En 2023, il n’y a pas eu de renouvellement de canalisations. 

Le taux moyen de renouvellement des réseaux est donc de 0%. 

 

4.4 Gestion des boues 
 

L’arrêté du 30 avril 2020 précisant les modalités d’épandage des boues issues du traitement des eaux usées 
urbaines pendant la période COVID-19 a été abrogé par l’arrêté du 7 février 2023 qui est entré en vigueur le 
15 février 2023. 

Cette nouvelle règlementation a permis de mettre fin aux modalités de gestion des boues mise en place 
pendant la période COVID19 qui s’avéraient plus onéreuses. 
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Bilan des boues et sous-produits produits : 
Production de boues : 

 

Evacuation des boues : (100% évacuées selon les filières conformes à la règlementation) 

 

Les sous-produits (graisses) : 

 

Les sous-produits (refus de dégrillage) : 

 

Les sous-produits (sables) : 
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4.5 Les interventions d’exploitation : 
Opérations de curage préventif faites en 2023 : 

 

 

Opérations de curage curatif faites en 2023 : 

 

Passages camera réalisés en 2023 : 
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Opérations sur postes de relevage : 

 

Interventions de maintenance : 
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Interventions pour débouchages : 

 

Commune Nombre d’interventions pour débouchage 
Grand bourgtheroulde 11 
Caumont 3 
Bosroumois / Saint Ouen du Tilleul 12 
Saint Ouen de Thouberville 6 
Bosgouet 1 
Bourg Achard 2 

Nombre total de débouchages 35 
 

 

Interventions de contrôle règlementaire : 

 

Commune Contrôle installations 
électrique 

Contrôle des appareils de 
levage 

Boissey le Chatel 2 9 
Bosgouet 2  
Bosroumois / Saint Ouen du Tilleul 28  
Bourg Achard 8 23 
Bourneville Sainte Croix   
Caumont 3 1 
Etreville   
Grand Bourgtheroulde 12 10 
Hauville 2  
Les Monts du roumois 1  
Saint Aubin sur Quillebeuf 1  
Saint Ouen de Thouberville 10 18 
Saint Pierre des Fleurs 6  
Thuit Anger 9  
Trouville la Haule 2  
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5. Financement du service assainissement 
 

5.1 Recettes de la collectivité et modalités de tarification 
 

Types de recette Exercice 2023 en € Exercice 2022 en € Exercice 2021 en € 
Redevance eaux usées usage domestique 1 471 098,30 1 629 047.04 1 799 732.52 

Recettes de raccordement (PFAC) 220 000,00 599 500.00 418 340.99 
Recettes de contrôle de conformité 39 950,00 47 710.00 40 230.00 

Primes à l'épuration de l'AESN 54 837,95 116 594.08 45 123.97 
Produits exceptionnels 67 200,84   

Total des recettes 1 853 087,09 2 392 851.12 € 2 303 427.48 € 
 

Dans le cadre d’un souhait de lissage des tarifs, suite à délibération en date du 12 décembre 2022, les tarifs 
collectivité applicables au 1er janvier 2023 sont les suivants : 
 

 
Parallèlement, les parts fixes et variable délégataires sont fixées suivant les modalités définies dans le 
contrat de délégation.  
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5.2 Factures d’assainissement type (120 m³) tarifs au 1erjanvier 2023 

Boissey le Chatel   
  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,9762 237,144   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 
      

TOTAL facture en € T.T.C. 420,8644     
 

Bosgouet   
  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,6381 196,572   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 376,2352     

 
Bosnormand   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,701 204,12   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 384,538     

 
Bosroumois (hors bosnormand)   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,4715 176,58   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 354,244     

Bourg Achard     
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  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,694 203,28   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 383,614     

 
Bourneville Sainte Croix   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 3,4769 417,228   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 618,9568     

 
Caumont   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 2,3055 276,66   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 464,332     

 
Etreville   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,4692 176,304   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 353,9404     

 
 
 

Grand bourgtheroulde   
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  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 0,8316 99,792   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 269,7772     

 
Hauville   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 0,1843 22,116   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 184,3336     

 
Honguemare Guénouville   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,6806 201,672   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 381,8452     

 
La Trinité de Thouberville   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,4335 172,02   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 349,228     

 
 
 

Les Monts du Roumois   
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  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,7207 206,484   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 387,1384     

 
Saint aubin sur Quillebeuf   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 3,6849 442,188   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 646,4128     

 
Saint Ouen de Thouberville   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,9323 231,876   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 415,0696     

 
Saint Ouen du tilleul   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,4919 179,028   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 356,9368     

 
 
 

Saint Pierre des fleurs   
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  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 1,3951 167,412   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 344,1592     

 
Sainte Opportune la Mare   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 3,3812 405,744   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 606,3244     

 
Thuit Anger   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 0,8219 98,628   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 268,4968     

 
Trouville la Haule   

  Quantité Prix unitaire Consommation Abonnement T.V.A. 
  m3 € H.T. € H.T. € H.T. % 

Part fixe Collectivité 120     5 10 
Par variable Collectivité 120 3,5251 423,012   10 

Part fixe Délégataire 120     30 10 
Part variable Délégataire 120 0,7355 88,26   10 

Part Modernisation A.E.S.N. 120 0,185 22,2   10 

      
TOTAL facture en € T.T.C. 625,3192     
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Comparatif des coûts au m3 d’eaux usées assaini 
 pour une consommation de 120m3 par usager 

 
 

 
 

 
La procédure de lissage qui a été initiée en 2023 va tendre à diminuer progressivement les écarts de coût pour 
atteindre, à terme, un coût identique pour l’ensemble des usagers du service. 
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6. Financement des investissements 
 

6.1 Travaux engagés au cours de l’exercice 
 

    Exercice 2023 Exercice 2022 

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le 
dernier exercice budgétaire en € 

443154,69 
 

414051,56 

  
Montant des subventions en € 435303 574603  

Montants des contributions du budget général en € 0  0  

 
 

6.2 Etat de la dette du service 
Les données suivantes prennent en compte l’état de la dette du service d’assainissement collectif. L’état de la 
dette au 31 décembre 2023 fait apparaître les valeurs suivantes : 

 
    Exercice 2023 Exercice 2022 Exercice 2021 
Encours de la dette au 31 décembre en € 6 004 971,86 666 185,46 7 325 856,15 
Montants remboursés durant l'exercice en € 744 736,72 758 523,93 1 709 640,66 

Dont en capital 657 213.60 660 819,11 1 617 774,88 
Dont en intérêts 87 523,12 97 704,82 101 865,78 

 

6.3 Amortissements 
Durant l’exercice 2023, la collectivité a réalisé un amortissement des travaux relatifs au service 
d’assainissement collectif à hauteur de 1 228 794,86 € des biens du service (1 310 288,17€ en 2022). 

 

6.4 Plan pluriannuel des travaux  
Aucun programme pluriannuel de travaux en Assainissement Collectif n’a été voté par la Communauté de 
communes Roumois Seine pour 2023. 
Les besoins identifiés par les communes avant transfert de la compétence ont été compilés pour lister les 
besoins  : 

- d’amélioration des postes de relèvement 
- de réhabilitation de regards 
- de création de réseaux 
- de remise en état des réseaux 
- d’amélioration des stations d’épuration 
- d’études de diagnostic et de zonage 

Les actions recensées visent en particulier à améliorer le patrimoine et à lutter contre les eaux parasites. 
Un besoin estimé à près de 8 millions d’euros de travaux est identifié. 
Un programme de travaux est prévu d’être établi en 2025. 
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6.5 Bilan des principales opérations réalisées en 2023 
 

Réhabilitation de réseaux à Bourneville : 
 
Après mise au point et optimisation des solutions, le projet définitif a été validé. 
Une négociation avec le Conseil Départementale a permis la validation d’une solution de remblaiement 
évitant des dépenses inutiles et plus respectueuse de l’environnement. 
 

 
 
Solutions techniques retenues : 
 

- Remplacement de la canalisation route de Quillebeuf par une canalisation en grès  
- Chemisage des réseaux dans le centre bourg 

 

         
 

Une procédure de consultation des entreprises a été menée permettant le choix des entreprises pour la 
réalisation des travaux puis une demande de subvention à l’Agence de l’Eau Seine Normandie. 
 

 
 
Ces différentes étapes permettent la programmation des travaux en 2024 en coordination avec les autres 
projets sur la commune de Bourneville Sainte Croix (ouverture du collège, enfouissement de réseaux 
aménagement centre bourg). 
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Nombre de nouveaux raccordements : 
 
En 2023, 30 nouveaux raccordements ont été créés par le service assainissement. 
 
 
Avis concernant les demandes d’urbanisme : 
 
En 2023, le service assainissement a été consulté dans le cadre de 563 demandes d’autorisation d’urbanisme 
(voir tableaux ci-dessous). 
 

Types de demandes reçues 
 

Type de demande 
 

ANC AC Total 

Certificat d’urbanisme (CU) 115 75 115 
Déclaration Préalable (DP) 54 54 108 
Permis de Construire (PC) 150 100 250 
Permis d’Aménager (PA) 9 6 15 

 

Total 
 

328 235 563 

 
 

Répartition par commune du nombre de dossier de demande d’urbanisme  
pour lesquels le service assainissement a été consulté 

 
 

Commune 
 

 

Commune 

Aizier 6 Le Thuit de l’Oison 35 
Amfreville Saint Amand 10 Les Monts du Roumois 23 
Barneville sur Seine 7 Mauny 0 
Boissey le Chatel 16 Saint Aubin sur Quillebeuf 0 
Bosgouet 18 Saint Denis des Monts 6 
Bosroumois 30 Saint Léger du Gennetey 7 
Bouquetot 8 Saint Ouen de Poncheuil 0 
Bourg Achard 65 Saint Ouen de Thouberville 28 
Bourneville Sainte Croix 11 Saint Ouen du Tilleul 18 
Caumont 12 Saint Philbert dur Boissey 2 
Cauverville en Roumois 10 Saint Pierre des Fleurs 10 
Etreville 9 Saint Pierre du Bosguérard 2 
Eturqueraye 1 Sainte Opportune la Mare 1 
Flancourt Crescy en Roumois 47 Thénouville 45 
Grand Bourgtheroulde 37 Tocqueville 5 
Hauville 25 Trouville la Haule 20 
Honguemare Guénouville 27 Valletot 6 
La Haye Aubrée 9 Voiscreville 1 
La Haye de Routot 2 Vieux Port 0 
La Trinité de Thouberville 4   
Le Landin 0 Total 563 
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7 Actions de solidarité et de coopération décentralisée 
dans le domaine de l’eau 

 
 

7.3 Abandons de créances ou versement à un fond de solidarité (P207.0) 
Le montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité est de 15 117,77 €. 

 

7.4 Taux d’impayés (P207.0) 
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur l'assainissement collectif proprement dit.  

Sont donc exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels 
avoirs distribués (par exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 

Au 31/12/2023 la collectivité a enregistré 99 418,44 € d’impayés (taux d’impayés : 5,74%). 

 

7.5 Taux de réclamation (P258.1) 
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relative au service de l'assainissement collectif, 
à l'exception de celles qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations 
réglementaires, y compris celles qui sont liées au règlement de service). 

Au 31/12/2023 la collectivité n’a enregistré aucune réclamation. 

 

7.6 Durée d’extinction de la dette de la collectivité (P256.2) 
 

   Exercice 2023 Exercice 2022 Exercice 2021 
Encours de la dette en € 6 004 971,86 6662185,46 7 325 856.15 

Epargne brute annuelle en € 916 247,98 944586,56 2 898 455.31 
Durée d'extinction de la dette en année 6,55 7,05 2.5 
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8 Annexe 1 : Extraits des bilans annuels de 
fonctionnement 
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Système d’assainissement de Boissey le Chatel 
 

 
 

Volumes entrants                           Volumes sortants 
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Système d’assainissement de Bourg Achard 
 

 
 
 

Volumes entrants                           Volumes sortants 
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Système d’assainissement de Saint Ouen de 

Thouberville 
 

 
 

Volumes entrants                           Volumes sortants 
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Système d’assainissement de Grand bourgtheroulde 

 

 
 

Volumes entrants                           Volumes sortants 
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ANNEXE 2 

 

 
 

NOTE D’INFORMATION 

 

de 

 

l’AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE 
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